
 

 

 

A l’AVEF le 30 juin 2018, 

le SIMV invite les vétérinaires à se mobiliser 

pour une meilleure prise en charge des pathologies équines. 

 

Fabrice Thoulon (BIAH) est intervenu au nom du SIMV pour présenter le marché 
du médicament équin à la 18ème journée européenne « Médicament chez le 
cheval : préserver santé et sécurité ». 

Il a placé le marché français du médicament équin en Europe, rappelé la 
responsabilité du vétérinaire et montré que la prise en charge de la santé du cheval 
avait encore des marges de progrès en France. 

Avec 26 M€ de chiffre d’affaires, la France est le 4ème marché mondial derrière les 
USA (135 M€), l’Allemagne (63 M€) et le Royaume-Uni (26 M€). 

Selon Fabrice Thoulon, « notre pays présente un retard important dans la prise en 
charge des pathologies chroniques et de la douleur, et plus largement une situation 
de sous-développement par rapport à nos grands voisins européens ». 

 

 

 


